
Vallée d’Ossau
	
 NIV

1 La bastide
Le parcours alterne vues de nature et plongée dans l’histoire. Il conduit à évoquer la création de bourgs 
dans le Sud-Ouest  lors de l’essor économique des XIIe -XIIIe  siècles. Ces fondations se poursuivent au XIV e : 
Rébénacq est l’une des dernières bastides d’Aquitaine. 
Un projet de bastide met en œuvre une réforme agraire et fiscale, reflet des mutations de la société : les 
nouveaux habitants seront libres, mais devront payer des taxes au seigneur. Rébénacq est implanté sur des 
terres incultes, mais au passage d’un chemin de transhumance : le vicomte du Béarn renforce ainsi son 
pouvoir face aux communautés des vallées montagnardes. 
La charte de fondation est signée le 25 juin 1347 (d’où l’église Saint-Jean-Baptiste). Le village doit son nom 
au lieutenant général Roger d’Arrevenac qui signe la charte au nom de Gaston Fébus. La place centrale 
carrée (la Bielle), était réservée au marché, le jeudi par quinzaine, l’église est donc située à l’écart. Les 
maisons ont été construites, reconstruites ou remaniées à différentes époques : les plus anciennes (dates 
visibles au-dessus des portes), remontent aux années 1600.

 Prendre à gauche en regardant la mairie, s’engager dans la 
rue à droite au fond de la place; après le virage, façade avec 
encadrement 1631.  

1 À découvrir près du lavoir : la pompe à manivelle, le «travail» 
pour ferrer les bœufs et la bascule de pesage. Installé en hauteur, 
le coeur de la bastide était entouré de trois ruisseaux. 

2 Faire le tour de la place de la Bielle. Ses dimensions et celles 
des propriétés avec leurs jardins datent de 1347. Les linteaux de 
porte suivent l’évolution des techniques décoratives de 1600 à 
1900. 

3 En bas de la place, le chemin de Ménard aboutit à la route 
de Laruns. Un passage herbeux fait rejoindre la rivière, gagner la 
route longeant la berge. Ce quartier dit « la Garenne » est une 
extension du village, antérieure au XIXe siècle. 

4 Plus loin dans l’herbe, la petite fontaine «dou Cassou» (du 
chêne) fournit une eau ferrugineuse. En contre-haut, l’habitation 
de la famille Palisses qui exploitait une scierie à marbre et une 
marbrerie. Le débit du Néez a été utilisé très tôt : la charte 
prévoyait un moulin et un foulon (pour feutrer la laine). Après la 
Révolution, Rébénacq a compté jusqu’à 7 moulins.

Revenir sur vos pas et prendre la première à droite. 

5 Revenir route de Laruns, laisser à gauche la passerelle, aller 
au terrain de foot : c’était à l’origine une terre communale, sans 
doute pour faire paître les animaux de la communauté. Après 
le stade, rejoindre l’escalier en pierres sur la gauche qui monte 
jusqu’à la route. Là, prendre à droite.

6 Comme autour de « la Bielle », des tisserands habitaient 
aux XVIIIe-XIXe siècles ce quartier dit «Haute Bielle». Noter 
le linteau de porte en réemploi (disposé à l’envers). Après le 
premier virage, prendre à gauche et passer le terrain de boules. 

Suivre à droite le chemin caillouteux. À l’angle de l’immeuble, il  
descend jusqu’à un sentier herbeux. Tourner à droite, franchir la  
passerelle et rejoindre une large impasse que l’on remonte. En  
haut, tourner à gauche pour atteindre l’actuelle route de Nay, la  
descendre sur 100 m.

7 On croise d’abord l’ancienne route pour Bruges,  
abandonnée au profit de la D 936, tracée vers 1780 par d’Étigny. 
Prendre la route suivante à droite, elle mène au chemin de «Las 
Bignes» (vignes seigneuriales) et menait au château, détruit à 
la Révolution. 

8 Vers le groupe scolaire, belle vue sur l’église et la Bielle.

9 Panorama sur les crêtes de Lazerque et, en se retournant, 
vers le Moulle de Jaut. A l’ouest, un château a été édifié en 
hauteur vers 1775 par le négociant J.B. Bitaubé ; il est inscrit aux 
Monuments Historiques ainsi que ses jardins. Au croisement, 
descendre à gauche la rue Dous Marrous.

j Place de l’église, la poste était le presbytère avant 1907 
(croix et encadrement de porte soigné). L’église a été recons-
truite et agrandie à compter de 1874. Elle comporte des 
vitraux du célèbre atelier Mauméjean, des chapiteaux sculptés, 
ainsi qu’un tableau «Baptême du Christ» copie d’un Murillo.
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1 La bastide

 Place de la mairie 

GPS  WGS 84 UTM 30T  
711686 E - 4781864 N 

1h

2,2 km 

50 m

 À ne pas manquer
• La place de la Bielle (photo ci-contre), les 

lavoirs, les bords du Néez et la vue depuis 
le chemin de Las Bignes.

 Balisage bleu



Bien choisir votre randonnée
Pour chaque itinéraire, vous trouverez des informations techniques et pratiques pour vous permettre de choisir votre randonnée :

Les coordonnées GPS.

GPS
   30T 710703O - 4776694N 

Pour chaque point de référence du circuit, vous trouverez 
des coordonnées GPS. Le système géodésique retenu 
compatible avec les GPS est le WGS84, la projec-
tion est en UTM et la zone 30T pour le Sud-Ouest de 
la France. Les valeurs du point en longitude et latitude 
sont données en mètre suivi de O pour Ouest et  
N pour Nord. Téléchargez les tracés GPS des circuits sur 
www.valledossau-tourisme.com 

Temps de marche, donnée en heure.  
Cette valeur estimée tient compte de la longueur 
de la randonnée, du dénivelé et des éventuelles 
difficultés. 

Dénivelé, exprimé en mètre. Pour chaque circuit, la 
valeur correspond au cumul des montées.

Distance, la valeur exprimée en kilomètre  
correspond à la longueur totale de l’itinéraire. 

Les niveaux de difficulté.
Les randonnées sont classées par ordre de difficulté défini par 
un code couleur suivant les recommandations de la Fédération 
Française de Randonnée Pédestre :

Trés facile, moins de 2h de marche. Idéale à faire  
en famille, sur des chemins bien tracés.

Facile, moins de 3h de marche. Peut être faite en famille, 
sur des chemins avec quelquefois des passages moins  
faciles.

Difficile, moins de 4h de marche. Pour randonneur habitué 
à la marche, avec quelquefois des endroits assez sportifs 
ou des dénivelés.

Très difficile, plus de 4h de marche. Pour randonneur  
expérimenté et sportif. L’itinéraire peut-être long et  
technique (dénivelé, passages délicats).
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Le balisage

Direction Sentier de pays et PR® GRP® GR®

Bonne direction

Tourner à gauche

Tourner à droite

Mauvaise direction

GR®, GRP® et PR® sont des marques déposées par la Fédération Française de Randonnée Pédestre. Certains itinéraires ont été 
sélectionnés par la Fédération française de randonnée pédestre en fonction de critères de qualité. Ils sont labellisés PR®.

Recommandations

Votre avis sur nos sentiers
Les itinéraires que nous vous proposons ont fait l’objet de la plus grande attention. Vos impressions et observations sur l’état de 
nos chemins, nous intéressent et nous permettent de les maintenir en état. Nous vous invitons à faire part de vos remarques par 
le biais du dispositif Suricate (http://sentinelles).

Météo 08 99 71 02 64   -   Appel d’urgence européen  112	

Parcourir les chemins du Béarn et du Pays Basque nécessite 
d’être vigilant et d’adopter un comportement respectueux, 
envers la nature, les hommes et les femmes qui font vivre ce 
territoire. Voici quelques conseils pour bien randonner. 

Préservez-vous

• Ne partez pas sans le matériel nécessaire (chaussures et 
vêtements adaptés, gourde, casquette, crème solaire…).
• Sur les zones pastorales, gardez vos distances avec les 
trouveaux et les chiens.  
• Evitez de partir seul; avant de partir, informez un tiers de 
votre itinéraire. 
• Ne buvez pas l’eau des  ruisseaux. 

• Renseignez-vous sur la météo.  
• Ne surestimez pas vos capacités.

Préservez la nature

• Munissez-vous d’un sac pour emporter vos déchets. 
• Respectez la faune et la flore.
• Suivez les sentiers balisés.

Respectez les activités et les hommes

• Pensez à refermer les barrières. 
• Évitez de partir en randonnée avec votre chien ou tenez-le  
   en laisse. 
• N’allumez pas de feux. 
• Respectez les propriétés privées traversées par les itinéraires.

Toute l’offre des sports de nature sur l’application mobile Vallée d’Ossau Pyrénées…  
et sur le site terredaventures.valleedossau.com 


